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Le présent Protocole prendra effet à la date d'entrée en vigueur de ladite

ivention.

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires respectifs ont signé le présent Pro-
)le.

FAIT en triple exemplaire, à Tokyo, le 9 mai 1952.

(Suivent les noms des signataires pour le Canada, le Japon, les États-Unis

mérique.)


